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9ème réunion publique 
ExtraFor_Est – Gemm_Est

Lundi 6 décembre 2021



2

Seul parc national dédié à la forêt 
feuillue de plaine parmi les 11 Parcs 

nationaux français

Missions
• Connaître
• Protéger 
• Accompagner la transition écologique et le développement du 

territoire
• Accueillir les publics
• Associer le territoire (gouvernance)
• Contribuer aux politiques supra-territoriales



Aire d’adhésion :
• 143 214 ha
• 95 communes (en 2021)
• 52% de forêts
• Un projet de territoire
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Cœur :
• 56 614 hectares 
• 95% de forêts
• Une réglementation à respecter 

pour protéger les patrimoines

Future Réserve intégrale
• 3100 hectares de forêts domaniales
• Pas d’intervention humaine,        

libre expression de la nature 
• Recherche scientifique et pédagogie
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Les forêts du Parc national
 125 000 ha

• 31 000 ha F. domaniales
• 50 000 ha F. communales
• 44 000 ha F. privées

 75% de forêts anciennes 
présentes depuis au moins 2 
siècles

 Vol. total bois sur pied 
forêts publiques : 11 
millions m3

• Bois moyens 61%
• Petits bois 13%
• Gros bois 12%

 Récolte annuelle en forêts 
publiques : 

• 220 000 m3, soit 2,7 m3/ha/an 
• < accroissement biologique 

estimé à 245 000 m3, soit 3 
m3/ha/an



Essences dominantes 
de la futaie

En % de la surface 
forestière du périmètre 

d’étude du Parc

Forêts domaniales Forêts des collectivités Forêts privées avec plan 
simple de gestion Total

Hêtre 53% 35% 26% 39%
Chêne 40% 55% 61% 52%

Epicéa-Sapin 4% 3% 3% 3%
Autres feuillus 2% 3% 1% 2%

Pins 1% 3% 7% 3%
Douglas-Mélèze 0% 1% 2% 1%

Les essences forestières du Parc national
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 93% feuillus – 7% résineux
• Chêne et hêtre majoritaire

 Structure des peuplements
• 77% mélange futaie-taillis
• 17% futaie 

 Gestion forestière :
• Futaie régulière 54%
• Futaie irrégulière 36%
• Futaie-taillis 9%
• Taillis simple 1%

 Desserte : 
• Plus de 90% des forêts sont 

bien desservies 



Livret 1 - pose un diagnostic du territoire et des enjeux, 
Livret 2 - propose un projet de territoire pour 15 ans
Livret 3 – fixe les modalité d’application de la réglementation
du cœur définie dans le décret.

1. Améliorer la connaissance
2. Préserver et restaurer les patrimoines
3. Accompagner les filières existantes et inciter à l’innovation
4. Favoriser l’engagement dans un territoire exemplaire et reconnu

La charte et le projet de territoire
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Projet de préservation pour le 
cœur

Projet de développement durable 
pour l’ensemble du territoire

4 défis 



 Une volonté de développer la transformation et la valorisation 
locales du bois, génératrices de plus-value économique pour le 
territoire

 Un devoir d’exemplarité dans la mobilisation de la ressource 
pour la préservation des patrimoines

 Un enjeu à soutenir les démarches innovantes visant à 
développer d’autres usages du bois, notamment la chimie du bois 

 Implication dans Kemyos aux côtés des CCI

Orientation 11 : soutenir et promouvoir une filière 
forêt-bois compétitive, moderne et innovante 
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Merci de votre 
attention !

www.forets-parcnational.fr

©Eric Giradot
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